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LUTTE ou CONSENSUS? 

Où. en ut le plW jet de &.ta..tu.t f C ' ut i.a. quu..,. 
:tum qui Jtevient le plM &auvent da.ru. l€.4 labo~ 
Jta.to.i.Jtu de pu.,(!, i.a. M .. n.tltée. 

U 4 eJr.O...U:.. Uo11J11ln.t qu' U en. 6ut rud!tement. 
Vepu..U, juin 1919 qu'on noM l'ann.on.c.e ee &.f:a.., 
tut ! Souven.ez-voM : à l'époque c.' é.ta.i.t MJt 
CHABBAL le V.i..lteeteU.It Gé.nélt.al du CNRS, a.u..joU.It"' 
d'hui U ut See.~té:taJJte Gé.n.é.Jta.l de l' 0, T, A, N. , 
Entite deux pJWmotion6, il a. eu le temp.~> de don.~ 
n.e.Jt .ôon. nom à une Jté6Mme du Q,(n.anc.ement de i.a. 
Jteehe.~tche qui C.OMa.e.~te le c.e.~ me et l' a.u..
toJL.UaJL.Ume budgé:tailtu, 

Con.6Mnté. à du tuttu pe.Jtma.n.entu depu,(t. p.tM 
d'un an, CHABBAL p.lten.d a.lo.!t4 l'engagement d'ou
vltbt du n.é.goda.tioM .ôuJt lu quu.tion4 Jte.ven.
diea..tivu l€.4 plM uJtgentu y c.om~ pouvant 
a.lle..~t j Mqu' à du modiQ..ic.a..tioM .ô.ta..tu:t.ahr.u. On 
.éa..i.t c.e.. que· deviennent eu p.~tomU.éM a.vec. la. 
nouvelle tJto.:tka qui lui .ôuec.èda. : du gMupu 
de t.ltavaU, .éaM pouvo.i.Jt de dé.wion., jMte 
du.tin.é-4 à tute.Jt lM o1tga.n..i..6a..tion.-6 ..;yn.dic.a.lu. 

En novembJte 1919, il l'oc.c.a.ûon d' "a6.ô..i4U" 
c.on6ac.Jté.u à la 6oJtma..tion. poU.It i.a. Jteche.~tehe, 
OJtga.n..i..6é.u pM le CNPF et le VGRST à Compiègne, 
Pie.Me AIGRAIN c.on.t.lta.[nt de noM Jtec.evo.i.Jt, a.p.ltù 
que noM noM Myon6 in.vUé-4, c.o~m~enc.e à pa!!le.Jt 
de Jté6oJtme du J.J.ta..tu.t du ITA. 

Vepu..U,, de Wmu:tJr..e en. Wmu:tJr..e, et plU> plM 
.ta.ltd qu'en juillet de..~tn.i.e.Jt, on not.U a.nn.on.c.e la 
pMU.tion. .i.mm.i.n.ente d'un p!Wjet de ..;.ta..tu.t ... 

En .tant qu' oJtga.rrh,a..tion Mjn.dieale ..;WeMe, noM 
n.'avon6 ja.ma..U:, c.uM, CongJtù apJtù Con.gJtu, de 
compo&e.Jt un. pJtogJta.mme Jtevendiea..ti6, et de Jté.ela
me.Jt un ..;.ta..tu.t de :tU:ul.tW!.e eapa.ble de Jté.pcmdJr e 
poU.It l'U4entiel à la. J.Jé.c.W!Ué. de l'emploi et 
a.u..x in.-6 u 6 6i4 a.n.c.€.4 de no:tJr..e &.ta..tu.t actuel. 

Van.-6 la de..~tn.i.Vr.e pWode noM n.' avoM ja..mt:til. 
eu..;é d' exp.U..que.Jt et de p.ltoela.me.Jt è.e que noM 
vouUoM :tJr..ouve.Jt da.M c.e. 6utuJt ~>ta.tut. 

Et il ut peu p!Wba.ble qu'il exi..6te enc.oJte un &eut 
techn.i.den ou un ..;eut a..d.rni..n.iA:tJr..a.ti6 qui ne .ôac.he 
plU> que le SNTRS-CGT u.:t poU.It un &ta.tut de :U.:tue.a..i..lte. 

Va.ru. eetie a.66a..i..lte cha.c.wt ..;a.,it dé.4oJtma..i.4 c.e. qu'il 
veut et c.e. qu'U ne veut pM. 

Ce que noM voulon6, c.' u.:t que le 6utuJt ..;.t;atut 
Q,(xe un ea.dJte n.ova..:te..uJt à l' inté.Jt.i.e..uJt duquel lu 
gJta.ndu quution6 .:te..U€.4 que la valowa.tion du 
qua.UQ..iea..tion6, la. ga.~ta.n..tie de l'emploi, lu mo
Yen6 de bien vivJte. pu..i.!,.éent Jtec.evo.i.Jt une Jté.poMe 
..; a..:t.i.6 6a.i.4 ante. 

Ce .ô ont là du eugen.c.U ûmplu, 4WeMU et, 
c..~toyoM-noM, la.ltgement pa.Jt.:ta.gé.u pM l€.4 ITA. 

MG:.U, a.LUû bon ..;o~a.ma..i.o un eadJte .é.:ta..:tu-
t.dVîe n'a &u66-{, â g lu conï11lLon6 de vie · 
et· de biavill et ZeU.It a.mêU0.1ta:tton. CE sONT LES 
LOTTES ET ELLES SEULES QUI EN CONSTITUENT LA 
GARANTIE. 

A.i.Mi en. u.:t-il d'tine "bonne" c.on6-titut..ion., ..;e
Jta..i.t-elf.e Ua.boJté.e avec. et pa.lt lu t.ltav<Ulie.U.It6. 
V'aille..U.It6, c.e.. qui c.on6e.Jtve a.u.. &ta.tut actuel du 
ITA Mn ea.Jta.etè.Jte ava.nc.é. en md.tièJte.. de ga.Jta.n.t,(e 
de l'emploi (l'a.lt.tide 46) n'a t-U plU> é.:té a.Jt
Jtac.hé. p./tUque 10 an-6 ap.ltù la pMmulga.tion du 
déCJtet de 7959 .ôOM la. p.~tuûon du lu.:t.:tu de 
Ma..i.-Juin. 1968. 

On en vient donc. à l' u&en.tiel : con.n.al..t!te 24 h. 
avant ou apJtèJ.J le contenu d'un p.ltojet gouve..~tn.e
men.ta.l n' e4t pa4 de na..:tuJte à mod.i.6ie.Jt le .!ta.ppo.ltt 
de 60.1tc.e pe.Jtmetia.n.t d' .i.mpo.6e.Jt ee que noM vou
lon6. 
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Il 

Il 

E:t.u.d.ie.Jr.. le pM j e.t eAt ;.. an! doute. u.tJ.l.e. e.t c.e.Jr..teA 
né.c~~f.>a.iJr..e.. Ma-U ce que. no!.L4 voui.orn., ce n'e.}.,t 
pM d.iM:!.11.te.Jr.. d'un "amê.nage.me.nt" a' un nouveau 
"lr.de.vé de déw.ioM ", come. ce 6u.t le. cM powr. 
l~ eh Vtche.u.Jl..& • 

âi:Ju.e nou.ô voui.on6, c'eAt NEGOCIER , c'eAt-a
obtenht que. MU p!IM en compte. notlr.e. PRO

J ET e.t non 4 e.ui.eme.nt pa/Lt..iJt du 4 eut plW J e.t gou.
veNre.me.nta.t. 

Nou.ô avon4 la c.onv.ic.Wn que. nou.ô pou.vorn. 6a.ûte 
11.ecu.leJr.. ce pouvo-ilr., comme. nou.}., l'avon6 6aU.ave.c 
l' e.M emble. du tlr.avai.Ueu.M ;., u.1r. la 4 éeu.lr.Ué 40-
c..ia.te. ou. l'aménagement du te.mp4 de. .tM.vail. 

Nou.ô atioM donc. cont.inu.e.Jr.. a .in6oJtmeJt, powr. mo
b.il.i.t.e.Jr.. e.t OJr..gan.i4e.Jr.. lu ITA potLir. que. noM -impo
.6.io M u.n 4:ta.tut me.ille.wr., une. a.ut!te. 6aço n de. 
.tM.vai.Ue.Jr.. e.t le. dltoU de dée.ideJr... 

A.utlte.me.nt dU, le. pi.u.6 .impo!Ltant ce n' eAt pa.6, 
Lu ITA 4ave.nt qu'~ pe.u.ve.nt compteJr.. 4Uir. le. 

ce SWTRS-CGT pM.ce qu. 1 ili 4ave.nt que. la V.vte.c.Wn 
u.t obUgée. de. c.ompte.Jr.. avec le. SNTRS-CGT. ne. 4 eJW. pa.6 ' le. débat a pa!!.il!t du .6 eut. pM j e.t 

gouvVtne.me.ntal, ma-U. le. débat 4WL no;.. P(Wpoû
wrn.. Et plU4 noM a.uMM conva.incu lM pe.MOI1.

~u.e. not!te. pJr..Oje..t eAt bon, e.t pw no!.L4 teA 
gagne.Jr..Orn. à. l' -idée. qu' ili do.ive.nt en 6a.iJr..e. te.wr. 
a6 6a.iJte en 4 'engageant druu le..6 lu.Uu, plU4 nou.ô 
awr.orn. de. chancu d' avo.ilt un débat o66e.rn..i6 4WL 
te. pM j e.t du gouwMeme.nt e.t le 6a.i.Jr..e Jr..ec.ui.e.Jr... 

V'ai.Uewu., le..6 ~ qui 4e. multipUe.nt e.t ~e. 
dM.oui.e.nt dan6 tou.ô leA .6 ec.tewu. d' a.c.ti v.Ué té
mo-ignent b-ien qu'avec la CGT, leA .tM.vai.Ueu.Jl..& 
ne. Jte.nonce.nt pa..s 1 que. ce M.U ceux de t.lanu6Jtance.1 

ceux de. Vu66owr., le..6 minewu., ou leA .t!r.a.vai.Uewu. 
de l' au..tomobfte.. Le. 16 Oc.tobJte., 2.0. 000 1"!9éni.e.u.Jl..& 
Cad1te.6 e.t Te.c.hni.ue.rn. 4e Jr..êunbtont â Pa!L<.6 f?OWI. 

s'il en UaU au.tJte.me.nt, ft nou.ô 0audtt.aU te.ni.Jr.. .6 '·Jlf/J!!/e.Jr.. a la cM.&e. U dêmotïtïiëïi qu ':U ex.u.te 
poWL acqui.6 qu'il n'y a.uJr..a pll6 de. négo<Ûa.Ü.Cn d'~U .6dliitiôtU., nou..6 .6eMYI! dû noiiî6Jr..e.. 
(aloM que nou.ô noM ba..ttorn. de.p~ deA mo-U powr. 
cela). U n'y a qu'a JtegMde.Jr.. la lutte. e.xempla.Ute. de 

no.6 c.oll{!.gueA du Mu.ôéum qui occupent le.wr. Ua
CM la 4WLpl!Me. ne. viendJul J1<U de l'éventuel pM- bwJ.>eme.nt de.pu,i..6 pll1.6 de 15 joU/1..6 powr. dé0endJr.e· 
je.t d'un gouve.Jr..ne.me.nt dont pe.Monne. en haut Ueu. t'emplo.i. 
n'a j~ c.ach~ leA .inte.n:ti.orn. e.t la poli.Uque. 
de .ü.quidat.ion en rm.tièlte. d'emplo-i 4c..ie.nt.i6,[que.. 

- La quut.ion qui no!.L4 eAt donc. po4é.e mcU.nte.nant, 
c' eAt : tutte ou c.otU.e.tU.U4 powr. le. 4:ta.tut deA 
ITA ? 

- Le. eh.o.ix d.tl. c.oMe.tU.Uô Jr..e.v.ie.nt il c.oMidlJuvt que. 
te pouvo.ilt ut -iné.bJtanlabte., e.t que pal!. c.oMé.
que.nt il 6a.ut .6e. pltépa.!r.VL (pi'l.épa!!.VL lu ITAl dè6 
mcU.nte.nant au "c.hoc'' ; en upé.Jr..ant que. noM au
MM le. "mo.iM mauv~ 4:ta.tut''. C' ut t' at.ti...tude. 
qui c.on.d.u:.it à. a.nt.ic..ipVt 4Uir. lu Jr..é..6t..l1.:t:t:LU deA 
.tuttu .6a.M avo-i!t beA o.-in de. lu mene.Jr... C 'eAt 6-i· 
nale.me.nt l' attUu.de. qui pM ne. la Jr..é..6.ignat.ion. 
C'ut celle de ta CFVT, e.t du a.utiteA 4yncücat6 
d'ITA. A l'engagement dam. lu tu.ttu on ptLé6èlte. 
le coup de. :t.U.é.phone au min-U:tèlte.. 

U 6aut b-ie.n voa que. c' ut te. 4e.M du "d.i}.,cou.lr..6 
de. Jte.n.tlr.é.e." d • Edmond Ma.iJte a Nantu 1 ou. c.dui 
d'Andlr.é. He.nlc.y, Se.CJtéta.Ute de la FEN, e.t pat!ton 
de M te.nda.nc.e. Jr..é.6o~te. dont .t'am.i poli.Uqu.e. 
Guy Ge.Mgu, SecJtUa.ûte. du SNI, va j!.L4qu. 1 il blliAe.Jr.. 
la gJr..ève. deA .iMt1:tlif..e.Uir.}., qui ne. pal!.tagent pM .611 
11.é..6-ignat.ion. 

Tl 0aud!r.o. 4 'y hab.itueJL : KOU6 Jr..e6UôoM la Jr..é..6.i- · 
gnat.ion ou lu a~pw à. la blève. Ue.c.toïiâle.. ïUe.n 
ne. nou.ô 6eJta di6 biiïi l'ac:Uon. Qu'on ne. compte. 
pa..:s .6Uir. te. SNTRS CGT powr. a.Ue.ndJr..e. pa..:sûveme.nt R.o. · 
pa!!.Ut.ion d'un é.ve.ntu.~_pll.oje.t g~u.veft.neme.ntal •. 
L1 aveni4 de. no4 concü.t.ion4 de. v~e. et de. t:Jr..avail 
n' u.t pM tout e.nt.ie.Jr.. 4!.L4 pendu au bout d'un ;.,ta
tut il ut d'aboJr..d dam. n0.6 lu.Uu pou.1r. .impo-t.e.Jr.. 
dèh' ma.irt-te.nant une au.i"Ae. man.ièJr..e. de. v-ivJte e.t 
.tM.vai.Ue.~r... 

U nou.ô a.ppai!.Ue.nt de. t!touveJr.. no4 pMpii.U ·· 6o!UIIe6 
d' ac.t.ion en bwant c.e.tte. 6oJr..me. pa!!.ilc.ut..i{!)[.e de 
coMe.tU.U4 qu..i Jr..ègne. dam. .tu labolr.a.to.iltu e.t v-Ue. 
à. 4 'oppo4e.Jr.. a l' ac.Wn au nom de l' .inté.Jr..U 4c..ien
t.i6.ique.. 

Aujowr.d'hul.. t'.int~ de. la .6c..ie.nce. e.t de. c.e.u.x 
qui .ta oont pa.6.6e. pM. le.WL engagement Jr..é..6ofu daM 
l' ac.Wn powr. 6aàe. Jr..e.c.ui.eJr.. te. pou.vo.ilt, même. 4 1 U 
6a.ut e.nv-i4age.Jr.. la pMaly4.ie. totale. de. tou.tu lu 
aet.iv.Ué..6 .6c..ie.nt.i6-iqu.u. Et ltl a.Mû nou.ô 4au.MM 
pll.e.ndfr.e. no4 Jr..UpoMabiLi;té..6 • 

Richard VARIN, 
Secrétaire Général Adjoint 
du SNTRS-CGT. 

* 
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Le èonseil des Ministres a rendu public le 10/9/80 le projet de budget 1981. 
Quatre caractéristiques essentielles s'en dégagent : 

1) L'accroissement du financement public - sur le dos des travailleurs -
des monopoles â base française au nom de la course au profit immédiat (quel
ques llmilliards sous formes diverses). 

2) La compression corollaire, qui atteint un niveau sans prêcêdent depuis 
1946, des dépenses publiques (crédits de personnels, de fonctionnement, d'in
vestissement, représentant quelques 12 milliards). 

3) L'accélêration des charges sur les collectivit~s locales (notamment taxe 
locative, etc ••• ) 

4) La nêcessitê de tenir compte du mêcontentement populaire ~grâce aux--luttes 
des travailleurs (barème de l'impôt non corrigê en hausse - 2 milliards prê
levés sur les pêtroliers, ce qui est largement insuffisant, mais têmoigne de 
la portée des campagnes sur les super-profits des compagnies p~trolières). 

Les mêdias n'ont pu masquer la dimension de la rêduction des dêpenses publi
ques et les conséquences prévisibles qui en découleront. La presse patronale 
(les Echos, la Vie Française, etc ..• ) crie victoire .et espère que c'est lâ 
l'annonce de mesures et réformes accélérant la privatisatk>n -des services publics 
comme le fait Mme THATCHER. 

C'est dans ce contexte gênéral qu'il faut apprécier le projet de budget 81 
présenté par M. AIGRAIN, Secrétaire d'Etat â la Recherche le 18 Septembre 
dernier. 

BUDGET DE LA RECHERCHE pour 1981 

I .. ,.. ENVELOPPE . RECHERCHE 

-Le projet de budget 1981 avec 4.445,7 M.F. enregistre une croissance des 
autorisations de programmes de l'ordre de 20 %. C'est la première fois depuis 
plus de 10 ans que l'effort de l'Etat enregistre une progression permettant 
d'absorber les effets de l'inflation et d'amorcer un léger redressement en 
francs constants. 

"" . >J t"' i . "" ........ 

- C'est d'abord au crédit des luttes qui n'ont cessé de se dérouler dans la 
dernière période qu'il faut porter cette croissance positive. 

- Cependant, il faut observer que les dotations sont conditionnées â la mise 
en oeuvre de "programmes inter-organismes" autour de 8 thèmes prioritaires : 

• alimentation et nutrition, 
~~ • médicaments, pharmacologie, 

• biotechnologie, 
• micro-électronique, 
• météorologie - climatologie, 
• production de combustibles fluides, 
• mécanique et matériaux, 
•. technologie et évolution du travail. 

Ces thèmes seront la base de tentatives de rédéploiements des moyens entre les 
grands organismes. 

_j 



-A cOté de ces "programmes inter-organismes",·le gouvernement projette la 
mise en oeuvre de "programmes technologiques" (atome, aéronautique, espace, 
ANVAR, informatique ... ) dont on voit qui seront les bénéficiaires princ~
paux. 

LES PERSONNELS 

- 625 créations qe postes, 410 pour les chercheurs et 215 pour les ITA. 
-Soit une p~ogression de 2,65 % pour les chercheurs et de 0,71 %pour les 
ITA. 
- Il faut noter que d'une part les 3 % de progression de l'emploi scienti
fique (ITA + Chercheurs) ne sont toujours pas respectés et que d'autre part 
le maintien d'une progression différenciée des emplois de chercheurs et 
d'ITA aggrave d'année en année la structure de'l'emploi scientifique, dont 
l'OCDE estimait il y a prês de 10 ans qu'elle devait se maintenir en moyenne 
à 2 ITA par chercheur. 

II - C. N. R. S. 

-On constate pour le CNRS le même ordre de progression que pour l'enveloppe 
recherche, en autorisation de programme : + 19 % en francs courants. 

TITRE III (LES )ERSONNELS, HORS BUDGET 80 BUDGET 81 
MASSE SALARIALE (en milliards de F.) (projet) 

- Miss fons ........................ 29.191 28.191 - 3,4 % 
- Vacations •.•••... o o 0 o 0 ••• o o o o o o o 10.688 10.688 0 % 
- Fonctionnement ................. 19.365 19.365 0 % 

TOTAL GENERAL 59.264 58.264 - 2 % 

TITRE VI'(LES MOYENS) 

- soutien aux programmes ......... 487.936 560.065 + 14,8 % 
- Matériel (moyens} .............. 171.310 206.055 + 20,3 % - Gros êquipements ............... 95.800 112.750 + 17 % - ATP ............................ 59o663 82.730 + 38,7 % 
- Moyens de calcul ............... 36.590 53.500 + 46 % 

TOTAL GENERAL 874.199 1. 040. 000 + 19 % 

-On doit tempérer !"appréciation positive sur la progression des A.P. en 
constatant que les crédits de personnels traduisent une orientation sacrifiant 
délibérément les moyens de coopération que constituent les crédits de mission, 
et plus généralement ce sont les conditions de vie et de travail qui sont sa
crifiées, ainsi en sclérosant les crédits de vacations (sans mesures nouvelles 
de création d'emploi chez les ITA) on.rêduit d'autant les moyens des labora
toires. 

-Par ailleurs, on observera l'augmentation spectaculaire des A.T.P.· qui demeu
rent un des éléments préférés du dispositif d'orientation des recherches, d'au
tant plus que ces masses de crédits ne sont pas examinéesau ~omité National. 

EMPLOI 

A. Ç!:~2:!:!2!!! 

Chercheurs . . 241 soit 2,9 % de progression (enveloppe 2165 %) 



ITA 39 
+ 3 
+ 2 

,.. 
- :J -

soit 0,28 % de progression (enveloppe o, 71 %) 
(IN 2 P3) 
Conseillers techniques 

- Tous les commentaires suggérés à partir des progesssions de l'enveloppe recher
che, sont valables pour le CNRS, en soulignant l'extrême insuffisance des créa
tions d'ITA qu'il faut sans doute mettre en rapport avec la perspective desrêfor
mes statutaires envisagées par le gouvernement. 

B. !!:~~!:!!:2!:~~!2~!:! 

Chercheurs 585 A.R. (+1)7625 C.R. (1) Attaché de Recherche 

40 S.R. (+2) q> Stagiaire Recherche 
(3) Chargé de Recherche 

44 C.R. (+3)-.._..p. 44 M.R. (+4) (4) Ma!tre de Recherche 

Divers 

1 D.G. contractuel------------~ 1 Président 
1 D.A.F. 1 Secrétaire Général 
1 Secrétaire Général 

Comité d'Histoire 
2ème Guerre Mondiale ________ ~ 1 Chargé de Mission 

(1ère catégorie) 
11 C.P.N. ___________ -t> 11 I.T.A. 

Il faut noter que pour la première fois, il faut recourir ! une procedure de· 
transfert entre les postes de chercheurs et d'ITA pour aboutir à 39 pos
sibilités de transformation. 

- Le nombre ridicule de créations de postes d'ITA ajouté à celui tout aussi 
ridicule de transformations va conduire à une aggravation sans précédent du 
blocage des carrières, et confirme notre appréciation à l'issue de l'entrevue 
avec AIGRAIN en juillet dernier, selon laquelle les mesures envisagées par le 
gouvernement à cette époque n'avaient pas pour but de résorber les déclasse
ments, mais de procéder au contraire ! un redéploiement des moyens existants 
qui aura entre autres comme conséquence, une mobilité forcée accrue des ITA. 

1977 1978 1979 1980 1981 

Chercheurs 250 230 222 238 241 

I.T.A. 241 104 88 102 41 

- Cette année, les crédits destinés ! la "résorption des hors-statuts" ne figu
rent plus dans le budget. Ainsi, depuis la fin du "plan d'intégration" prévu 
pour la période 1975-1980, de nombreux personnels travaillant dans ces forma
tions demeurent écartés de toute garantie d'emploi minimum, il importe de les 
organiser, et d'engager s.ans tarder de rtouvelles luttes pour la mise en oeuvre 
d'un 'houveau plan d'intégration". 1 
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poacJoir< n/acbat: 

~ ~~ =/a/~a_4 / 

Lors d'une récente conférence de presse, les fédérations CGT du secteur public 
ont répondu -chiffres et éléments en mains aux attaques contre les "nantis", aux 
conséquences du budget 81, aux atteintes aux libertés. 

D'ores et déjà, nous pouvons affirmer (si les luttes ne se développent pas pour 
imposer des mesures supplémentaires à l' "acc.ord" 80) que sur la base de l'évo
lution prévisible de la hausse des prix qui s'est poursuivie durant l'été à un 
rythme soutenu (+ 14,7 % selon l'indice CGT d'aoat 1979 à aoat 1980) la perte 
de notre pouvoir d'achat sera en moyenne de l'ordre de 2,15 %par rapport à l'in
dice INSEE et d'au moins 2,6 % par rapport à l'indice CGT. 

Ainsi, en 1980, la perte en francs sera de l'ordre de : 

Indice rouveau Perte en 1980 Perte en 1980 i Indice rouveau Perte en 1980 Perte en 1980 
najoré INSEE 001' rrajoré INSEE CG!' 

198 211 346 254 571 736 

205 229 365 302 690 884 

210 222 360 328 912 1123 

252 416 580 478 1330 1637 

723 2012 2471 

Même les mesures dites bas salaires : relèvement de l'indemnité spéciale au 
1.7.80, prime spéciale de 300 F. ou 150 F. au 1.9.80 ne permettront pas un 
maintien du pouvoir d'achat des bas salaires. Pire encore, ce sont les intéres
sés eux-~mes qui se seront payés leur prime puisqu'à la fin aoat tous ceux qui 
percevront la prime de 300 F. (jusqu'à l'indice 252) auront enregistré une perte 
variant de 350 à 430 F. par rapport à l'indice INSEE. Cette prime ne sera donc 
qu'une modeste compensation de la perte du pouvoir d'achat pour les plus défavo
risés. Par contre, pour les autres la perte ne fera que s'accentuer au fil des 
mois. · 

198 - 8 B 1er échelon 

205 - 7 B 1er- échelon 
6 D 1er échelon 

210 - 6 Obis 1er échelon 

252 - (fin prime 300 F.) 
4 D Sème échelon 

INDICE NOUVEAU MAJORE 
254 - (début prime 150 F) 

6B 7ème échelon 
4B 3ème échelon 

302 - (fin prime 150 F) 

328 - indice moyen des fonctionnaires 

478 - 1 B 7ème échelon 

723 - 1 A ~me échelon 

Plus que de grands discours, ces quelques chiffres témoignent de l'ampleur de 
la capitulation des fédérations FO, FEN, CFTC, CGC et Autonomes signataires de 
l' "accord salarial 1980", qui pour la première fois s'étendra jusqu'au 1er avril 
1981. . 
La prolongation du contrat présenté comme un aspect positif par les signataires, 
l'est surtout pour le pouvoir qui espère ainsi être tranquille jusqu'à l'élection 
présidentielle d'avril 1981 sur le terrain des salaires dans la Fonction Publique. 

La question d'une réouverture des négociations salariales afin d'obtenir un véri
table maintien du pouvoir d'achat tout au long de l'année 1980 et 1981 est posée. 
Elle doit être exprimée avec force dans les luttes que nous développons au CNRS 
et à l'INSERM. 

\ 
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. . . . 
ELECTIONS AU COMITE CONSULTATIF DES PERSONNELS <C.C.P.> 

Les réformes de structure du CNRS décidées autoritairement par le gouvernement (décret de sep
tembre 1979} ont profondément modifié les instances où peuvent s'exprimer les personnels. A la 
volonté du pouvoir d'exclure les personnels de toute insta~ce d'orientation et de gestion du 
CNRS, les luttes l'ont contraint a prévoir un comité consultatif. 

L'arrêté dit : 

"Le c.c.P. est consulté par le Directeur Général sur les problèmes généraux du personnel du 
CNRS et de ses instituts nationaux et donne son avis sur l'élaboration et la modification des 
règles statutaires régissant les personnels, les règles générales de fonctionnement des servi
ces, l'action sociale, les action de formation menées en faveur du personnel, l'hygiène et la 
sécurité." 

Comme dans toute la réforme du CNRS on retrouve la volonté de séparer ceux qui auraient les 
"compétences"t les scientifiques et qui seraient au dessus des organisations syndicales -celles
ci n'ayant pas de rOle à jouer pour une définition de l'orientation scientifique- et les tech
niciens et administratifs qui sont les exécutants. 

On trouve ainsi deux collèges l'un (chercheur et ingénieur}, où, pour être élligible au C.C.P. 
il est nécessaire d'être déja ;·, ;;.·~Comité National, l'autre, celui des techniciens et admi
nistratifs. 

Le vote des ingénieurs au Comité National, en faisant du SNTRS-CGT leur première organisation 
syndicale représentative, a été une réplique cinglante à l'entreprise de division catégorielle 
et un échec aux prétentions du gouvernement et de la direction du CNRS d'éliminer la CGT du 
comité national. 

La mise en oeuvre de la politique antisociale du gouvernement nécessite un affaiblissement de 
l'expression et de l'action des personnels, c'est les raisons qui font que tout est fait pour 
détourner les personnels de l'action et discréditer et affaiblir la CGT, seule organisation 
syndical~ résolumment dans l'action. 

C'est pourquoi le SNTRS-CGT fera du C.C.P. un des terrains de la lutte pour la défense du 
CNRS et de ses personnels. 

Dans notre combat pour la démocratie la plus large, la satisfaction des revendications est. 
inséparable. 

Comme pour le Comité National opter pour la désertion de ces consei~ c'est en faire des lieux 
de mise en place de la politique gouvernementale. 

Par contre, avec le soutien et la lutte des personnels, il sera possible au C.C.P. : 

- d'assurer la défense du CNRS, des formations, de la recherche scientifique et nos élus 
combattront toute tentative de cantonner le C.C.P. aux seules questions "d'intendance", 
-de relayer la bataille pour l'emploi, pour la carrière et les garanties statutaires, 
-d'améliorer les conditions de travail, la formation permanente, l'hygiène et la sécurité, 

d'améliorer la qualité de la vie, 
-d'améliorer l'action sociale. 

Ces thèmes constituent les axes du programme de nos élus. 

Pour cette élection qui se pose dans les mêmes termes que la consultation pour le Comité Na
tional et qui en est la suite, un programme intercatégoriel avec le SNCS-FEN et le SNPCEN-FEN 
sera établi sur la base des axes pré-cités. 

Dans le collêge chercheurs-ingénieurs une liste SNTRS-CGT 1 SNCS-FEN et SNPCEN-FEN sera c~
tituée. 

Dans le collège techniciens et administratifs une liste SNTRS-CGT et SNPCEN-FEN sera prêsentée. 

Pour assurer le succès de ces listes dès maintenant soyons les meilleurs pour entraîner les 
personnels dans la lutte pour la satisfaction de leurs revendications. 
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UTILISEZ•LES PLEINEMENT ET LUTTEZ POUR LES ETENDRE 

La circulaire 1169 du 15.10.74 du Ministère de l'Economie et des Finances et du Secrétariat d'Etat 
à la Fonction Publique autorise les agents ayant la charge d'un enfant à s'absenter pour soigner 
l'enfant malade ou en assurer la garde. 

Présenter un certificat médical ou toute autre pièce,justificative. 

TRAJET 

-Doit ~tre déclaré dans les 48 heures (déclaration d'accident du travail à retirer auprès de la 
sécurité sociale} à l'administration du CNRS (certificat médical initial} (qui doit le déclarer 
dans les 48 heures à l'inspection du travail}. 

-L'agent conserve son traitement et doit étre soigné sur présentation du volet médical. 

- A la fin des soins, un certificat médical final doit établir 
• que l'agent est guéri (guérison) 
• que les lésions sont "consolidées" (consolidation}. 

C'est dans ce deuxième cas que s'engage la procédure d'e!Pertise (l'administration convoque 
l'accidenté devant un médecin expert afin de déterminer un taux d'IPP (incapacité permanente 
partielle) qui donnera lieu à calcul et versement d'une rente trimestrielle d'accident du 
travail. 

Pour toute information, téléphoner à Guy LAFORGERIE, tél. N° 941.74.79 (IPN ORSAY) 

L"action que nous avons menée depuis plusieurs années conG"ernant la sécurité, 1 'emploi, 1 'article 
46, etc ••• a contraint l'administration a mettre en place (cirG"Ulaire 77 CNRS du 17.6.80} une 
commission compétente en matière de : réaffectation des ITA ayant eu un congé, 

- résorption des ITA en surnombre, 
- examen des demandes de mutation 

L'agent souhaitant une mutation peut donc en faire la demande sur papier libre (avec ou sans l'ac
cord du responsable de formation) et l'adresser à son administrateur délégué 

Le CNRS adresse alors à l'intéressé l'état des postes vacants. L'intéressé formule un ou des voeux 
examinés en commission • . 
Pour toute information : contacter les sections locales du SN'IRS-CGT. 

TAUX DES PRESTATIONS FAMILIALES 
APPLICABLES A COt~PTER OU liER JUILLET 1980 j 

ALLOCATIONS FAMILIALES (base mensuelle de calcul 1.093,25 F.) 

2 enfants 3 enfants 4 enfants 5 enfants 6 enfants chaque enf. 
23 % 65 % 102,50% 138 % 173,30% en plus 

35,50% 

251,44 710,61 1.120,58 1.508,68 1.896,78 388,10 

fo1AùUI<AilUN U "Al:it 

10 a 15 ans + de 15 ans 9 % 

98,39 • 174,94 

ALLOCATIONS PRENATALES {montant global 2164,59 F) ALLOCATIONS POSTNATALÉS {montant global 2.842,44 F) 

t1ENSUAL ITE 
22 % 

240,51 481,02 

·me fract 3ème fra 
ns ualités 3 me11s ual 

962,04 721,53 

1ère fraction 2ème et 3ème fraction 
130 % 65 % 

1.421,22 710 ~61 
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SALAIRE UNIQUE (base mensuelle de calcul 194,50F.) 

~n enfant_Cie mo1ns 2 enfants Un enfant de plus 
de 2 ans ou 3 enf. de 2 ans 20 % 
~t pl us 50 % 40 % 

97,25 77,80 38,90 

CO~IPLEMENT FAMILIAL 455·,00 ALLOCATION EDUCATION SPECIALE 32 % "349,84 
MAJORATION ALLOCATION SALAIRE UNIQUE (en cours) 2EME CATEGORIE 56 % 612,22 
ALLOCATION FRAIS DE GARDE (en cours) lERE CATEGORIE 80% 874,60 
ALLOCATION ORPHELIN TOTAL 30% 327,97 
ALLOCATION ORPHELIN PARTIEL 22,50 % 245,98 

ERAAMJ 

ALLOCATION EDUCATION SPECIALISEE 50 % 546,62 
ALLOCATION MINEUR HANDICAPE 15 % 164,00 

• Certaines erreurs se sont glissées dans le document d'orientation du congrês 
Page 46 

2ême §- 2ême ligne, lire : d'un archétype de l'ingénieur au CNRS. Fonction scientifique· .... 
2ême §- 6ême ligne, lire :aux besoins d'expérimentation •••• 
6ême §- 5ême ligne, lire : et des conditions de sa mise en oeuvre •••• 
Page 51 

3ême §- lêre ligne, lire : ainsi, le nouveau c.s.N·., seul organisme sou;erain du syndicat .... 
Page 5~ 
dernier§- derniêre ligne : lire : a la seule condition de ne pas affaiblir •••• 
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UN LIVRE D'ANAL VSE 
QUI RÉPOND 

AUX BESOINS IMMÉDIATS 
DE L'ACTION 

ET DE L'UNITE 
« SYNDICATS ET UNITÉ ». un livre 
d'une brûlante actualité va paraître pro
chainement. publié par les Éditions 
Sociales. 

Son auteur ? Notre camarade HENRI 
KRASUCKI. secrétaire de la C.G.T .. 
directeur de la Vie Ouvrière. 

De quoi traite ce livre ? Partant des lut
tes sociales que nous avons menées. 
particulièrement celles du premier 
semestre de cette année. Henri Krasucki 
se livr.e à une riche réflexion et analyse 
les problèmes soulevés par la pratique 
de l'UNITÉ D'ACTION. 

Il y est question. notamment. des com
portements et de révolution historique 
de la C.F.D.T. Ainsi se trouve particu
lièrement éclairé le sens du « recen
trage » de cette centrale syndicale. 

Permettant une meilleure compréhen
sion des réalités économiques et poli-

tiques · de notre pays. une meilleure 
compréhension des positions de notre 
organisation syndicale. ce livre devrait 
aider à fortifier l'activité de tout notre 
mouvement syndical. 

D'une lecture agréable. s'appuyant sur 
des expériences vécues. il répond tout 
à fait aux questions complexes que se 
posent. à juste raison. nos militants dans 
leur activité quotidienne. 

Nous pensons donc que. conscientes 
de l'aide qu'apporte un tel ouvrage. tou
tes nos organisations vont. dès 
aujourd'hui. prendre des mesures 
concrètes permettant d'en assurer la 
plus large diffusion possible dans les 
entreprises. bureaux. services. etc. 

Jean-Claude LAROZE, 
Secrétaire de la C.G. T·. 

Veuille~ mil faire parven1r j exemplaires 
du ltvre d'Henri Krasucki. '-· ------' 
SYNDICATS ET UNITÉj' ---........, 

Ci-joint chèque de francs 
correspondant au paiement comptant de mà commande. 

IDENTITE SYNDICALE NOM ET ADRESSE DE. L'EXPfDITION 
DE LA COMMANDE 

• Monsieur 0 Marl,.,rnoisolle 0 

L 1 1 1 1 1 L_J_._L._L.-1.. ~-..L_L L_J . l. .l 1 
Code postal 8uruu distribuh~ur 

f l 

!1! 
',, 

1 

; ! 
i' . i 
: 

1 

.: ; 

'l' '. , 
1 

j 
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TABLEAU des SALAIRES au 1er JUILLET 1980 édité par le SNTRS-CGT· 
GRILLE B.R.S. N° 204 La pl'ime forfaitaire pour 'la 9B et 'la 8B n'est 

pas incorpor~e aux salaires dana ce tableau 
Cette grille annule et remp'lade 'la grille 
du BRS n° 199 

Dans ce tableau~ vous trouverez pour toutes 'les cat~gories eF tous 'les 4che'lone 
de contractuels~ 'les salaires au 1er juillet 1980. 
Ces ~hiffres repr~sentent 'les salaires bruts mensuels de 'la r~gion parisienne : 
traitement pri~pa'l (TP) sur 'la base annuelle de 16482 F. au 1er juillet 80 d 
'l'indice 100~ plus indemnit~ de r~sidence (IR) de Paris (?%du traitement 
principa'lpour 'les salaires sup~rieurs à 'l'indice 281 et IR aff~rent à 'l'indice 
281 pour 'les salaires inf~rieurs à 'l'indice 281). 
Les indices uti'lis~s sont 'les indices au 1.9.?9. 

POUR LA PROVINCE : appliquer 'les coefficients suivants : 
Zones ••••••••••••••.•.•. 2o 3o-4o-5o-6o 

(5%) (4%) 
Coeffi~ent à appliquer 0~9813 0~9?19 
Pour avoir 'les salaires nets~ il convient de ~duire 'la s~curit~ sociale~ 
'l'IRCANTEC~ 'la MGEN (voir 'le calcul au bas de 'la page) et d'y ajouter 'les 
allocations familiales et le suppl~ment familial de traitement ainsi que, 
pour 'la r~gion parisienne~ les 23 F. d'indemnité de transport. 

1er ~chelon 2è tchelon 3è ~chelon 4è ~chelon 5è ~chelon 6è ~chelon J ?è ~chelon J 8è ~che'lon J 9è ~chelon Jioè échelon 1 llè éche'lonl12è échelon 
Ind. Salaire Ind. sà'laire Ind. salairE Ind. SalairE Ind. SalairE Ind. Sa'lair Ind. Salair Ind. Salair Ind. Salair nd. Salaire Ind. Salaire Ind. Salaire 

DA 64? 9508,64 723 10625,53 810 11904,10 Al 12844,71 ~2 13403,17 A3 
1A 571 8391 '64 647 9508,64 723 10625,53 7?2 11345,64 810 11904,10 
2A 400 5878,58 426 6260,65 453 6657,44 481 7068,95 1503 7392,26 539 
3A 374 5496,49 393 5775,67 415 6099,00 43? 6422,31 456 6701,58 481 
18 351 5246,64 371 5452,35 389 5716,91 406 5966,75 430 6319,50 453 
1BI:Ii~ 357 5246,64 371 5452,35 389 5716,91 406 5966,76 430 6319,50 453 
28 274 4033,57 294 4320,74 314 4614,64 334 4808,62 348 5114,33 365 
38 262 3868,74 269 3964,91 285 4188,51 293 4306,03 309 4541,16 322 
48 ·240 3566,57 248 3676,41 255 3772,57 264 38896,1E 271 3992,32 280 
58 230 3429,24 240 3566,.57 249 3690,16 258 3813,82 266 3923,66 2?6 
6B 212 3181,99 220 3291,82 22? 3387,99 234 3484,16 241 3580,32 24? 
7B 205 3085,82,213 3195,74 220 3291,82 22? 3387,99 234 3484,16 241 
8B 198 2989,66!203 3058,32 209 3140,74 214 3209,41 218 3264,41 222 
SB 174 2660,07 192 2907,24 195 2948,49 196 29 62,24 205 3085,82 206 
102"g 388 5702,20 416 6113,71 453 6657,44 489 7186,55 519 7627,49 556 
101°g, 331 4864,48 352 5173,18 369 5423,02 388 5702,20 405 5952,04 430 
20 1279 4102,24 297 4381,88 322 4732,24 345 5070,28 368 5408,31 386 
30 262 3868,74 269 3964,91 285 4188,51 293 4306,03 309 4541,16 322 
40 228 3401,74 235 3497,91 241 3580,32 246 3648,99 251 3717,66 258 
su 220 3291,821227 3387,99 233 3470,41 239 3552,82 245 3635,241250 
6Dqi~ 210 3~54,491217 3250,66 223 3333,07 228 3401,74 233 3470,41 238 
60 205 3085,82j209 ·3140,74,214 3209,41 219 3278,16 224 3346,821229 
CALCULDES DEDUCTION!J POUR COTISATIONS DIVERSES --------------------------
Sécurit~sociaZ.e : maladie + 5~50% sur totaUM 
S.Br+Pr ou H.S. + SF) vieillesse : 4~?0 %jusqu'au p'làfond (5010 F) 
IRCANTEC : 0~84% jusqu'au piafond SS (5010 F~ au dessus 5010 F~ 2~55% de 
(S.Br+~ H.S.-A) ; MGEN (facultatif) : 2~00% de T.P. depuis 'le 1er 
Janvier 1973. 

14137,99 

7921,38 
7068,95 
6657,44 
6657,44 
5364,17 
4732,24 
4115,99 
4060,99 
3662,74 
3580,32 
3319,32 
3099,57 
8171,22 
6'319~50 
5672,87 
4732,24 
3813,82 
3703,91 
3539,07 
3415,49 

A=plafondmensuel des traitements soumis à cotisation de S~curit~ Sociale (6010 F) 
S.Br=Salaire Brut (figurant au tableau ci dessus pour 'la r~gion parisienne) 
Pr ou H.S. =mme ou heures supplémentaires 
S.F. = suppUment fa:milial de traitement ; T.P. = traitement ppincipa'l. 

571 8391,64 'f;o8 8935,47 64? 9508,64 ! 
499 7333,51 525 7715,67 550 8083,04 578 8494,54 608 8935,47 ! 

4?8 7024,90 493 7245,32 519 7627,49 544 7994,85 563 8274.12 :586 8612,16 
4?8 7024,90 493 7245,32 519 7627,49 ! 

378 5555,25 394 5790,39 410 6025,52 431 6334,13 454 6672;15 ;478 7024,90 
339 4982,09 357 5246,64 3?2 5467,06 383 5628,73 402 5908,00 1410 6025,52 
291 4276,69 298 4379,51 306 4497,11 317 4658,78 324 4761,67 
286 4203,22 294 4320,74 302 4438,36 310 4658,87 
253 3745,07 '259 3827' 49 264 3896,16 26[/ 3964,91 
245 3635,24 '251 3717.66 258 3813,82 264 3896,16 
226 3374,24 1230 3429,24 236 3511,66 
20? 3113,32 1208 3127. 07 209 3140,74 
601 8832,58 j647 9508,64 677 9945,48 
453 6657.44 j478 7024.90 496 7289,46 j519 7627,49 j544 7994,85 :586 8612,16 
410 6025,52 !431 6334,13 454 6672,15 4?8 7024,90 ' 
339 4982,09 1357 5246,64 '372 5467,06 383 5628,73 1402 5908,00 ]410 6025,52 
264 3896,16 •268 3951,16 274 4033,57 2?9 4102,24 285 4188,51 1290 4261,98 
25? 3600,07 1263 3882,49 26? 3937,41 272 4006.07 l''' 4074.74 j''' 4144.37 
243 3607,74 ]247 3662,74 252 3731,41 255 3772,57 259 3827,49 264 3896,16 
234 3484,16 239 3552,82 244 3621.49 248 3676,41 

101°gr ~ 13è ~chelan- Ind. 631 -Salaire 9273,42 

Augmentation par rapport d la grille du BRS n° 199 

.... au 1.'1. : 3~15 % du salaire de janvier 1980 
1 

........ 
1;-.J 

Le directeur de la publication : A MONTINTIN~ impl'im~ par nos soins~ 6'1~ av. d'Italie Paris 13ème 
C.P. 60060 
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